
                                               
 
 

Politique d’interdiction de présence d’animaux dome stiques 
 

au Centre Plein Air L’Étincelle 
 
Pour des questions de respect : 
     - des règles d’hébergement 
     - des normes d’hygiène 
     - du contrôle des allergies 
     - de la quiétude des autres usagers 
 
La direction du Centre Plein Air l’Étincelle applique une politique d’interdiction de 
présence d’animaux domestiques sur son site et dans toutes ses facilités 
d’hébergement. 
 
Seuls les chiens guides (au travail) accompagnant des personnes aveugles sont 
admis. 
 
Soyez informés qu’en aucun temps leur présence sera tolérée. S’il s’avérait que 
tel animal domestique était présent sur le site, son propriétaire sera invité à lui 
faire quitter les lieux immédiatement et ce, sans autre discussion. Ceci, peu 
importe la race, l’âge ou la taille de l’animal domestique concerné. 
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À cet effet, nous vous suggérons ce chenil très respectable, localisé non loin du 
Centre Plein Air l’Étincelle (environ 17 Km.), lequel peut accueillir votre animal 
domestique pendant votre visite ou votre séjour. 

 
 
 

Merci de votre compréhension et de votre collaboration. 


